
 

PROVINCE DE HAINAUT ARRONDISSEMENT DE SOIGNIES

VILLE DE SOIGNIES

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE PUBLIQUE DU 03 SEPTEMBRE 2019

Présents : F. WINCKEL, Bourgmestre-Présidente
M. VERSLYPE, M. de SAINT MOULIN, L.Ph. BORREMANS, C. DELHAYE,
B. LECLERCQ, Echevins,
H. DUBOIS, Président du CPAS,
J. BRILLET, J.-M. MAES, F. DESQUESNES, S. VOLANTE,
D. RIBEIRO DE BARROS, G. PLACE-ARNOULD, P. PREVOT, M. FERAIN,
B. VENDY, V. HOST, S. DEPAS-LEFEBVRE, N. DOBBELS, J. MARCQ,
M. HACHEZ, M. BISET, S. FLAMENT, V. DIEU, I. LAMDOUAR, M. BECQ,
J. RAUX, A. LAAIDI, A. VINCKE, Conseillers communaux,
O. MAILLET, Directeur général.

MOTION DEPOSEE PAR LA MAJORITE VISANT A EXIGER D'ELIA LA TRANSPARENCE SUR LE 
TRACE DU PROJET "BOUCLE DU HAINAUT" - VOTE 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique, 

Vu les enjeux de la transition énergétique et climatique impliquant une adaptation du réseau électrique belge et
un renforcement de son maillage ;
 
Vu les impératifs de sécurité d’approvisionnement et les investissements qu’ils demandent ;
 
Considérant le projet actuel « Boucle du Hainaut » initié par le gestionnaire de réseau électrique Elia, visant à
installer une ligne de très haute tension entre Avelgem et Courcelles, en passant par le territoire de plusieurs
communes du Hainaut, dont la ville de Soignies, et notamment sur des zones rurales dignes d’intérêt paysager ;
 
Considérant l’importance de ce projet pour soutenir et favoriser le développement économique de notre région et
singulièrement de la province du Hainaut ;
 
Considérant toutefois le principe de précaution au regard du risque de nocivité des champs magnétiques sur la
santé des personnes, d’une part, et sur l’environnement et la biodiversité, d’autre part ;
 
Considérant par ailleurs l’impact de lignes à très haute tension sur le patrimoine rural et la valorisation de celui-
ci ;
 
Considérant le fait que les tracés actuels s’écartent partiellement des grands principes énoncés dans le nouveau
Schéma de Développement Territorial (SDT) édicté par la Région wallonne, qui identifie comme défi majeur la
préservation des terrains non urbanisables et préconise, notamment, la rationalisation des réseaux d'équipements
tels que ceux liés à la voiture, aux fluides et aux énergies;
 
Considérant qu’au contraire, le projet « Boucle du Hainaut » porté par Elia propose de traverser des zones rurales
vierges d’équipements, notamment situées sur l’entité de Soignies, au lieu de privilégier des tracés le long, par
exemple, des autoroutes ou des lignes TGV ;
 
Considérant le manque d’informations fournies à toutes les communes concernées sur les études ayant mené à
l’élaboration des tracés envisagés actuellement, sur les alternatives existant en termes de tracés, correspondant
mieux aux objectifs du nouveau SDT, et sur les raisons pour lesquels ces alternatives n’ont pas été retenues ;
 
Vu l’absence de tracé officiel et dûment communiqué dans son intégralité, faisant l’objet de la future demande de
modification du plan de secteur en vue d’établir un couloir de réservation pour la ligne à haute tension en projet ;
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Considérant qu’il est pourtant impératif de défendre une approche globale et cohérente à l’échelle du territoire ;
 
Considérant que c’est à cette condition que les pouvoirs locaux concernés peuvent exercer pleinement leurs
missions en émettant un avis circonstancié ;
 
Considérant, enfin, les délais extrêmement courts dans lesquels les villes et  communes ont été invitées à se
positionner sur un projet d’une telle importance;
 
Vu l’intérêt communal dudit projet ;
 
 
 

 A l'unanimité, 
 
•       Soutient la nécessité de développer des infrastructures de transport électrique modernes et de qualité en
cœur du Hainaut afin de faciliter la transition énergétique et de favoriser le développement économique de la
région, le projet « Boucle du Hainaut » répondant à cet objectif ;
 
•       Appelle toutefois le gestionnaire Elia à faire preuve de transparence à l’égard de toutes les communes
concernées  par  le  tracé,  d’une  part  en  leur  envoyant  le  tracé  actuel  d’ici  mi-septembre  et  d’autre  part  en
organisant d’ici fin septembre une concertation sur ce tracé en présence de toutes les communes et des experts
techniques mandatés par ces dernières ;
 
•       Appelle Elia à privilégier au maximum les solutions alternatives à la seule option d’une ligne aérienne,
visant à assurer le bien-être des citoyens tout en limitant l’impact visuel, sanitaire et environnemental, ou à tout
le moins des solutions permettant d’éviter le passage sur des territoires ruraux à préserver ;
 
•       Appelle également Elia à maximaliser le regroupement des infrastructures existantes, à privilégier autant
que possible l’enterrement des lignes et à remplacer la ligne existante de 150 kV ;
 
•       Réaffirme la priorité absolue accordée à la protection de la santé et du bien-être des habitants, ainsi qu’à
leur qualité de vie, la qualité du patrimoine et le respect de l’environnement, de notre agriculture et du bien-être
animal ;
 
•       Invite  Elia  à  intégrer  dans  le  dossier  qui  sera  in  fine déposé,  au  terme  de  la  phase  de  concertation,
l’ensemble des remarques émises par les villes et communes dans le cadre du projet « Boucle du Hainaut ».
 
 
 
Copie de la présente délibération sera transmise aux communes concernées par le projet « Boucle du Hainaut »,
à Elia, au ministre wallon en charge de l’aménagement du territoire et au ministre de l’énergie, ainsi qu’à son
homologue fédéral.
 

Par le Conseil Communal :

Le Directeur général, La Présidente,

(s) O. MAILLET (s) F. WINCKEL

Pour copie conforme délivrée le :

Le Directeur général, La Bourgmestre,

O. MAILLET F. WINCKEL
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